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IDENTIFICATION INSIGNIA INSIGNES D’IDENTITÉ 

GENERAL GÉNÉRALITÉS 

1. This Appendix details the identification 
insignia and position on the uniform. 

1. Cette appendice énumère les insignes 
d’identité ainsi que leur position sur l’uniforme. 

2. Identification insignia: 2. Les insignes d’identité : 

a. are issued to all cadets; a. sont distribués à tous les cadets; 

b. depict membership in the CCO, 
the Sea Cadet Organization as 
well as a specific Sea Cadet 
Corps; and 

b. représentent l’appartenance aux  
OCC, aux cadets de la Marine 
ainsi qu’à un corps de cadets de 
la Marine en particulier; et 

c. are available for the jacket only. c. sont disponibles pour la veste 
uniquement. 

CORPS BADGES FOR JACKETS L’INSIGNE DU CORPS PORTÉ SUR LA 
VESTE 

3.  The wearing of the Corps badge for 
jackets is described in Annex F. Insignia for 
Cadet Summer Training Centres and Regional 
Cadet Sail Centres are described in CATO 12-
06. Insignia shall be obtained at no public 
expense. If used, they must be worn by all 
cadets of the corps. The badges are similar to 
those of HMC ships as they are the same size 
and design, but are distinguished by the use of 
the three red overlapping maple leaves in place 
of gold. Also, all nameplates are gold with 
black corps name letters. The frame or outline 
of the badge follows definite rules, which may 
not be altered except as specifically permitted. 
It consists of four elements: 

3. Le port de l’insigne de corps sur la veste 
est décrit à l’annexe F. Les insignes des centres 
d’instruction d’été des cadets et des centres 
régionaux de voile de cadets sont décrits dans 
l’OAIC 12-06. Les insignes seront obtenus sans 
que cela n’occasionne de frais pour l’État. S’ils 
sont utilisés, tous les cadets du corps doivent le 
porter. Les insignes sont similaires à ceux des 
Navires canadiens de Sa Majesté, car ils ont la 
même dimension et le même dessin, mais se 
distinguent d’eux par l’utilisation de trois 
feuilles d’érable rouges qui se chevauchent, au 
lieu de or. De plus, toutes les plaques 
d’identification sont en or, avec le nom du 
corps imprimé en lettres noires. Le cadre ou le 
contour de l’insigne respectera des règles 
précises, auxquelles on ne pourra pas déroger, 
sauf autorisation expresse. L’insigne se 
compose de quatre éléments : 

a. The Naval Crown. This consists 
of a gold circlet on which are 
mounted the sterns and sails of 

a. La couronne navale. Elle 
comprend un petit cercle en or 
surmonté alternativement de 
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square-sailed sailing ships 
alternately. The sails are always 
shown as white, the remainder 
(including the pennants flying 
from the masts) are shown gold. 
The jewels in the circlet are 
shown in outline only and are 
not coloured. 

poupes et de voiles carrées de 
voiliers. Les voiles sont blanches 
et le reste (y compris les 
flammes sur les mâts) est de 
couleur or. Les bijoux dans le 
petit cercle ne sont représentés 
qu’en forme de contour et ne 
sont pas colorés. 

b. The Nameplate. This bears the 
name of the ship or corps only. It 
does not include the letters 
RCSCC, and does not bear the 
corps administrative file number. 
For RCSCC badges the corps 
name will be in black on a gold 
background. If the field is black, 
blue, green or red white letters 
can also be used. 

b. La plaque d’identification. Elle 
ne porte que le nom du navire ou 
du corps. Elle ne comporte pas 
les initiales CCMRC, ni le 
numéro de dossier administratif 
du corps. Pour les insignes de 
CCMRC, le nom de corps sera 
imprimé en noir sur fond de 
couleur or. Si la couleur de fond 
est noire, bleu, vert ou rouge, les 
lettres peuvent être imprimées en 
blanc. 

c. The Shape. In general (and for 
all newly formed Sea Cadet 
corps), the circular shape is used. 
However, a special dispensation 
has been made for corps named 
for RN ships that have 
traditionally employed one of the 
other shapes, e.g. AJAX, 
COURAGEOUS, FURIOUS, 
ILLUSTRIOUS, 
IMPREGNABLE, 
SCARBOROUGH, 
VINDICTIVE. They may 
continue to use that shape so 
long as the corps remains in 
existence. Should these specific 
corps be shut down and the 
names assumed by a new corps, 
the circular shape will be used. 
The border is gold throughout. 
The rope border and base is all 
gold. 

c. La forme. En général (et pour 
tous les corps de cadets de la 
Marine qui sont nouvellement 
formés), la forme circulaire est 
utilisée. Toutefois, une 
dérogation spéciale est accordée 
aux corps portant le nom de 
navires de la MR, p.-ex., AJAX, 
COURAGEOUS, FURIOUS, 
lLLUSTRIOUS, 
IMPREGNABLE, 
SCARBOROUGH, 
VINDICTIVE, qui ont 
traditionnellement utilisé une des 
autres formes. Ils pourront 
continuer à utiliser cette forme, 
tant qu’ils existeront. Si un corps 
particulier ferme définitivement 
et qu’un nouveau corps prend 
son nom, celui-ci devra utiliser 
une forme circulaire. Le contour 
est de couleur or de part en part. 
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La corde servant de contour et de 
base est également de couleur or. 

d. The Maple Leaves. These must 
be red for all Royal Canadian 
Sea Cadet corps, including those 
named for existing HMC ships 
(which themselves use the gold 
outline maple leaves). It is not 
acceptable for cadets to wear 
ship’s badges purchased directly 
from the ship. COs of HMC 
ships do not have the authority to 
allow Sea Cadets to wear RCN 
ship approved badges. COs of 
Sea Cadet corps must recognize 
that each element has 
specifically approved badges and 
must not allow for the wearing 
or use of unapproved badges on 
RCN cadet approved uniforms. 

d. Les feuilles d’érable. Les 
feuilles d’érable sur les insignes 
de tous les corps de cadets de la 
Marine royale canadienne, y 
compris ceux qui portent le nom 
de navires existants de la MR 
(qui utilisent elles-mêmes des 
contours de feuilles d’érable de 
couleur or), doivent être rouges. 
Il n’est pas acceptable pour les 
cadets de porter des insignes 
d’un navire achetés directement 
auprès de celui-ci. Les cmdt de 
navires de la MR ne sont pas 
habilités à autoriser les cadets de 
la Marine à porter des insignes 
approuvés de navires de la MRC. 
Les cmdt de corps de cadets de 
la Marine doivent reconnaître 
que chaque élément a des 
insignes spécialement approuvés 
pour lui. De plus, ils doivent 
interdire le port ou l’utilisation 
d’insignes non approuvés sur les 
uniformes de la MRC approuvés 
pour les cadets. 
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ROYAL CANADIAN SEA CADETS 
SHOULDER INSIGNIA 

INSIGNE D’ÉPAULE DES CADETS DE LA 
MARINE ROYALE CANADIENNE 

Worn on each shoulder 
of the jacket with the 
upper edge of the 
insignia as close as 
possible to the 
shoulder seam. 

 

 
 

 

 

Porté sur les deux 
épaules de la veste. Le 
bout supérieur de 
l’insigne doit être le 
plus près possible de la 
couture de l’épaule. 

NOTES NOTA 

Issued to all Sea Cadets. Émis à tous les cadets de la Marine. 

Shoulder Insigna 
Insigne d’épaule 
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CORPS TITLE INSIGNA INSIGNE DE NOM DU CORPS 

Worn on each shoulder 
of the jacket  centered 
directly under the 
shoulder insignia.  

  Porté sur les deux 
épaules de la veste, 
centré directement 
sous l’insigne 
d’épaule. 

NOTES NOTA 

1. Issued to all Sea Cadets. 1. Émis à tous les cadets de la Marine. 

2. Corps name only; no Corps number. 2. Nom du corps seulement; pas de numéro 
du corps. 

Corps Title Insigna 
Insigne de nom du corps 

LANARK 
 

GATINEAU 
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ROYAL CANADIAN SEA CADETS CAP 
TALLY 

RUBAN D’IDENTIFICATION « CADETS DE 
LA MARINE ROYALE CANADIENNE » 

ROYAL CANADIAN SEA CADETS

 
CADETS DE LA MARINE ROYALE CANADIENNE

 

Royal Canadian Sea Cadets Cap Tally worn on the Seaman’s Cap 
Ruban d’identification « cadets de la Marine royale canadienne » porté sur le bonnet de marin 

 

CORPS TITLE CAP TALLY RUBAN D’IDENTIFICATION DU CORPS 

RCSCC MAGNIFICENT
 

CCMRC FRONTENAC
 

Corps Title Cap Tally worn on the Seaman’s Cap 
Ruban d’identification du corps porté sur le bonnet de marin 

 

SEA CADET SUMMER TRAINING 
CENTRE TITLE CAP TALLY 

RUBAN D’IDENTIFICATION DE CENTRE 
D’INSTRUCTION D’ÉTÉ DES CADETS DE 

LA MARINE 

HMCS ONTARIO
 

NCSM ONTARIO
 

Sea Cadet Summer Training Centre Title Cap Tally 
Ruban d’identification de centre d’instruction des cadets de la Marine 
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CORPS BADGE INSIGNE DU CORPS 

If three or fewer CCO 
medals are worn; the 
Sea Cadets Corps 
Badge shall be centred, 
3 cm above the right 
breast pocket of the 
Sea Cadet jacket. If 
four or more CCO 
medals are worn; the 
Sea Cadet Corps Badge 
shall be centred, above 
the right breast pocket 
of the Sea Cadet 
uniform, 0.5 cm above 
the medals/ribbons. 

 

Si trois médailles des 
OCC ou moins sont 
portées, l’insigne du 
corps est porté centré à 
3 cm de la poche de 
poitrine droite de la veste. 
Si quatre médailles des 
OCC  ou plus sont 
portées, l’insigne du 
corps est porté centré au-
dessus de la poche de 
poitrine droite de la veste, 
0,5 cm au-dessus des 
médailles ou rubans. 

NOTES NOTA 

1. May be worn as an optional accessory to 
the Sea Cadet uniform. It may be worn on the 
jacket only. 

1. Peut être porté facultativement sur 
l’uniforme des cadets de la Marine. Peut être 
porté uniquement sur la veste. 

2. Corps badge shall be of embroidered 
nylon and shall be obtained from a manufacturer 
approved by the National Sea Cadet Committee 
of the Navy League of Canada. 

2. Les insignes sont en nylon brodé et 
produits par un fabricant approuvé par le Comité 
national des cadets de la Marine de la Ligue 
navale du Canada. 

3. All Corps badges must be submitted for 
design approval to the National Sea Cadet 
Committee, regardless of any prior approval by 
any authority. 

3. La conception d’un insigne de corps doit 
être soumis pour approbation au Comité national 
des cadets de la Marine, qu’il ait été approuvé ou 
non par une autre autorité. 

Corps Badge 
Insigne du corps 
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SEA CADET METAL HEADDRESS 
INSIGNIA 

INSIGNE DE COIFFURE EN MÉTAL DES 
CADETS DE LA MARINE 

The Sea Cadet metal headdress insignia is worn 
on the beret or with the turban. 

L’insigne de coiffure en métal des cadets de la 
Marine est porté sur le béret et sur le turban. 

 

Sea Cadet Metal Headdress Insigna 
Insigne de coiffure en métal des cadets de la Marine 

 


